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LA FONDATION DE LA MER 
ET BUREAU VERITAS, EN LIEN 
AVEC LE MINISTÈRE DE LA MER,
LANCENT OCEAN APPROVED®, 
PREMIER LABEL INTERNATIONAL 
POUR UN OCÉAN DURABLE

LE PREMIER LABEL 
INTERNATIONAL 

POUR UN OCÉAN DURABLE

Les engagements de la société 

civile et plus particulièrement des entreprises 

sont déterminants pour accomplir le 14e objectif 

de développement durable, consacré à la 

conservation et ¨ lôexploitation de mani¯re 

durable des océans, des mers et des 

ressources marines. Le label OCEAN 

APPROVED® va contribuer à renforcer et 

structurer la mobilisation des acteurs publics et 

privés. Avec ce label ouvert à tous, la France 

démontre une fois de plus son engagement 

pour la protection des oc®ans et lôexploitation 

durable de ses richesses. 

Annick Girardin
Ministre de la Mer

« En tant que l'un des leaders mondiaux des services 

d'audit et de certification, nous aidons nos clients à être 

plus efficaces, plus méthodiques et plus crédibles dans 

leur cheminement vers une activité et un monde plus 

durables. Nous sommes donc fiers de contribuer à la 

mise en place de ce label, et dôaccompagner ainsi les 

entreprises et les institutions dans leur démarche 

volontaire pour améliorer leur impact direct et indirect 

sur les océans. OCEAN APPROVED® leur permettra 

®galement de montrer lôexemple dans leurs industries 

respectives ».

Didier Michaud-Daniel, Directeur Général

Bureau Veritas

çConvaincue de la n®cessit® dôagir en int®grant une 

vision globale de tous les enjeux de lôOc®an, 

la Fondation de la Mer a lancé en 2020 le Référentiel 

Oc®an, qui a permis dôintroduire la mer dans la 

stratégie de transformation des entreprises. 

Avec le label OCEAN APPROVED®, une 

nouvelle étape dans la mobilisation des entreprises 

est franchie et lôengagement de lôorganisation labellis®e 

est valorisé auprès de toutes ses parties prenantes ».

Sabine Roux de Bézieux, Présidente

Fondation de la Mer
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L’Océan est à la fois le principal régulateur du climat et le poumon de la planète. Il héberge plus de 80 % de la 

biodiversité terrestre. Vital pour l’être humain, pour sa santé et son épanouissement, il l’est aussi pour le 

développement de l’économie et donc pour les entreprises. Pour le préserver et pouvoir utiliser durablement ses 

richesses, une action commune est indispensable : citoyens, États et entreprises. 

1. L’OCÉAN
EST AU CROISEMENT DES GRANDS ENJEUX LIÉS 
AU CLIMAT, À LA BIODIVERSITÉ ET À L’ÉCONOMIE 
CIRCULAIRE. TOUS LES ACTEURS DE L’ÉCONOMIE 
ONT UN RÔLE À JOUER

Son élaboration, en collaboration avec le Ministère 

de la Mer et avec le support du Boston Consulting 

Group (BCG), a associé un large panel d’acteurs et 

d’experts reconnus des mondes scientifiques, 

institutionnels, politiques et économiques. 

Il a été construit avec et pour les entreprises, 

qui aujourd’hui sont de plus en plus nombreuses 

à l’utiliser.

2. EN 2020,
LA FONDATION DE LA MER A CRÉÉ LE 
RÉFÉRENTIEL OCÉAN POUR PERMETTRE AUX 
ENTREPRISES DE COMPRENDRE ET IDENTIFIER 
LEURS NOMBREUSES RELATIONS AVEC  L’OCÉAN, 
ET AINSI LEUR DONNER LES MOYENS D’AGIR

Le Référentiel est un 

outil opérationnel pour mieux 

qualifier notre impact et ajuster notre action. [é] 

Gr©ce ¨ la granularit® fine du R®f®rentiel, on sôest 

posé les bonnes questions, on a identifié des impacts 

et des actions possibles que nous nôavions pas vues 

auparavant.

Emilie RIESS, Directrice RSE

Groupe Pierre & Vacances Center Parcs

Première mondiale, disponible en accès libre sur la 

plateforme web « Ocean Approved® », cet outil 

permet aux entreprises de toutes tailles et de tous 

secteurs d’activité, de se saisir de l’Objectif de 

Développement Durable (ODD) numéro 14 en 

évaluant toutes leurs interactions avec l’Océan. Le 

Référentiel Océan s’adapte à chaque entreprise en 

lui permettant, en fonction de la matérialité des 

sujets, de se fixer des objectifs et d’identifier les 

actions concrètes les plus pertinentes en accord 

avec sa stratégie.

Partout dans le monde, les réglementations évoluent 

et les cadres des rapports liés à la Responsabilité 

Sociétale des Entreprises deviennent plus exigeants 

et plus précis. 

En Europe, un ensemble de mesures ont été adoptées 

pour mieux orienter les flux de capitaux vers des activités 

durables. Ainsi la taxonomie européenne qui entrera en 

vigueur à partir de fin 2021, a défini des critères visant à 

identifier les activités économiques qui contribuent le 

plus à la réalisation des objectifs environnementaux de 

l’Union européenne. En parallèle, un projet de directive a 

été rendu public en avril 2021 sur la publication 

d’informations en matière de durabilité par les 

entreprises (CSRD Corporate Sustainability Reporting 

Directive). Cette directive vise à améliorer et harmoniser 

les informations sur la performance extra-financière des 

entreprises, et concernera près de 50 000 entreprises en 

Europe, soit plus de 4 fois plus que l’actuelle 

réglementation.

Le Référentiel Océan, pleinement aligné avec les 

nouvelles réglementations, donne aux entreprises un 

moyen supplémentaire de satisfaire à ces obligations 

renforcées. 

Le Référentiel Océan est unique par l’exhaustivité des 

interactions qu’il couvre entre les entreprises et 

l’Océan.

Le comité scientifique et technique dédié, présidé 

par Françoise Gaill et rassemblant des experts du 

CNRS, de l’IFREMER, de l’IRD, de Mercator 

Océan International, du MNHN et d’universités, est 

le garant de la robustesse et de la rigueur 

scientifique de la méthodologie.           
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3. POUR ENGAGER LES ENTREPRISES
DANS L’AMÉLIORATION CONTINUE, VALORISER ET 
RENDRE VISIBLES ET CRÉDIBLES LEURS 
ENGAGEMENTS : UN LABEL, OCEAN APPROVED®, 
OUVERT À TOUTES LES ORGANISATIONS

Le label a pour vocation de distinguer les entreprises 

qui s’engagent dans une démarche d’amélioration 

continue de leurs impacts sur l’Océan, au-delà du 

respect et de la mise en œuvre des réglementations 

en vigueur. 

Sur la base d’une identification holistique de leurs 

interactions avec l’Océan grâce au Référentiel Océan, 

le label OCEAN APPROVED® garantit l’engagement 

de l’entreprise sur des actions concrètes et 

mesurables visant à éviter ou diminuer ses impacts 

négatifs, et à développer ses impacts positifs le cas 

échéant.

Le label est lui-même soumis à un cycle de révisions 

donnant lieu à une actualisation périodique de la grille 

d’évaluation, chaque fois que nécessaire (évolution de 

la connaissance, des réglementations, etc.).     

Le label permet à l’entreprise de rendre son 

engagement visible et crédible auprès de toutes ses 

parties prenantes : clients, distributeurs, fournisseurs, 

partenaires, salariés, actionnaires, financeurs, 

auditeurs, régulateurs.

Il est décerné à une entreprise sur un périmètre donné 

d’activité et de géographie, déterminé avec précision 

dès l’acte de candidature au label.

OCEAN APPROVED® est un label international et 

s’adresse à toutes les entreprises, quels que soient 

leur taille, leur secteur d’activité et leur situation 

géographique.
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Thalgo

Après avoir été accompagnés à la prise en main du 

Référentiel Océan et avoir mis en place un plan 

dôaction pour r®duire toujours plus notre impact sur 

les océans, il était important pour nous de chercher à 

valoriser tout ce travail. Aussi, tester ce futur label 

nous a permis de valider son exigence et son 

accessibilité pour une entreprise de notre taille.

Le label OCEAN APPROVED® est garant de 

lôengagement de lôentreprise et constituera un fort 

élément de différenciation pour les entreprises de 

notre secteur.

Engie

Tester le process de labellisation via notre projet des 

éoliennes flottantes du golfe du Lion (EFGL) a été pour 

Ocean Winds une vraie opportunité pour recenser 

mais aussi challenger toutes les actions, innovations et 

paramètres que nous avons intégrés dans la 

conception du projet afin dô®viter et/ou r®duire les 

impacts directs et indirects de ce projet sur le golfe du 

Lion et, de mani¯re g®n®rale, sur lôOc®an.

Le pilote a permis de valider que le label prenait bien 

en compte lôensemble de nos impacts mat®riels sur 

lôOc®an et quôil ®tait adaptable pour des activit®s tr¯s 

spécifiques et innovantes comme la nôtre. Nous allons 

désormais étudier la possibilité pour le projet EFGL de 

viser ce label exigeant et différenciant qui est aligné 

avec les valeurs dôOcean Winds, d¯s quôil sera en 

exploitation en 2023.

Interxion
En tant quôacteur de data center leader en Europe et 

dans le monde, Interxion a très tôt pris conscience de 

ses potentiels impacts sur lôOc®an et a cherch® ¨ les 

réduire. Nous avons ainsi utilisé le Référentiel Océan 

pour structurer notre engagement et agir 

concrètement. La qualité du label OCEAN 

APPROVED® que ce soit dans le process de 

candidature, dôaudit, de labellisation, mais ®galement 

le niveau dôexigence ®lev® de la grille dôaudit 

témoignent du sérieux et de la transparence de cette 

initiative. Elle vient concrètement soutenir nos 

engagements RSE en nous intégrant dans un 

processus dôam®lioration continue envers la 

pr®servation de lôOc®an bas® sur des indicateurs de 

mesure concrets et fiables.

4. UN LABEL
QUI BÉNÉFICIE DE L’EXPERTISE ET DE L’EXPÉRIENCE 
D’ACTEURS DE PREMIER PLAN, TESTÉ AUPRÈS 
D’ENTREPRISES PILOTES

Pour construire ce label, la Fondation de la Mer s’est 

appuyée sur les meilleures expertises, en s’associant 

à Bureau Veritas, leader mondial de la certification et 

l’évaluation de conformité avec une forte présence 

internationale dans 140 pays.

Des personnalités issues du monde de la science, de 

l’entreprise, de l’investissement, du financement et du 

conseil ont été consultées pour l’élaboration des 

règles de fonctionnement du label, du questionnaire et 

de la grille d’audit. 

Un pilote, réalisé avec 3 entreprises utilisatrices du 

Référentiel Océan : Interxion, Thalgo, et Engie -

Ocean Wind, a permis de tester le déroulement 

complet du processus de labellisation et la bonne 

prise en compte de la réalité opérationnelle des 

entreprises.

http://www.bureauveritas.com/fr
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5. UN LABEL
QUI BÉNÉFICIE D’UNE GOUVERNANCE SOLIDE

La gouvernance du label s’organise autour de trois instances : deux comités consultatifs agissant au titre de la 

définition et l’évolution des règles de fonctionnement du label, et un comité décisionnaire pour l’attribution de ce 

dernier.

COMITÉS CONSULTATIFS

La construction et l’évolution du label OCEAN APPROVED® – règles de fonctionnement, grille d’audit etc. –

s’appuient sur les avis rendus par le Comité Scientifique et Technique du Référentiel Océan, et par le Comité de 

gouvernance du label. 

La connaissance de 

lôOc®an, de ses ®cosyst¯mes et de 

son rôle dans le climat progresse sans 

cesse, venant souligner les interactions 

croissantes des humains avec cette partie 

de la planète. Pour construire et faire 

évoluer le Référentiel Océan, la Fondation 

de la Mer sôest entour®e dôune ®quipe de 

scientifiques venant de différentes 

disciplines. Le label OCEAN APPROVED®

est ainsi le premier label généraliste destiné 

¨ promouvoir lôaction des entreprises pour 

un Océan durable, contribuant à la prise de 

conscience et ¨ la mobilisation dont lôOc®an 

a un besoin urgent.

Françoise Gaill
Présidente du Comité Scientifique et Technique du 

Référentiel Océan

Le comité de gouvernance du label est composé de 

représentants issus des mondes économiques, 

financiers et institutionnels. Il est présidé par Sabine 

Roux de Bézieux, Présidente de la Fondation de la 

Mer. 

La mission de ce comité est d’émettre des 

recommandations concernant le fonctionnement et la 

gouvernance du label. Celle-ci est conforme, dans son 

intégralité, aux douze principes du projet de charte des 

labels RSE, publié en février 2021 par la Direction 

Générale du Trésor. 

L’avis du comité sera sollicité à nouveau chaque fois 

qu’une évolution significative du label devra être 

envisagée.
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LES 12 PRINCIPES DU PROJET DE CHARTE DES LABELS RSE
Rapport de la Direction Générale du Trésor

1. Exemplarité

2. Transparence sur lôorganisme

3. Transparence sur les crit¯res et r®f®rentiels dô®valuation

4. Matérialité

5. Progression

6. Comparabilité avec les meilleurs standards internationaux

7. Simplicité

8. Accessibilité

9. B®n®fices concrets pour lôentreprise

10. Représentativité

11. Séparation des compétences

12. Adaptabilité

Les entreprises sont de plus en plus conscientes et actives en matière de 

responsabilit® soci®tale, de lôimpact de leurs activit®s notamment dans les domaines de 

lôenvironnement et du social.

Pour agir de façon efficace, cohérente et coordonnée, des cadres de références sont 

nécessaires et se développent. De nombreux labels ont vu le jour ces dernières années, 

généralistes, thématiques, sectoriels, territoriaux, avec des méthodologies, des références 

diverses, ce qui peut créer une réelle confusion tant sur le plan de leur reconnaissance que de 

leur utilité.

La qualit® dôun label doit °tre ®valu®e notamment au regard de la robustesse du r®f®rentiel 

utilis®, de la pr®cision et lôobservabilit® des crit¯res analys®s, de la transparence des r¯gles de 

fonctionnement. Grâce à la gouvernance mise en place et à la qualité du référentiel, le label 

OCEAN APPROVED® représente un atout supplémentaire pour les entreprises conscientes de 

leur rôle vis-à-vis de lôOc®an et de ses enjeux.

Philippe Kunter

Directeur du Développement durable et de la RSE ïBPI France

Membre du comité de gouvernance du label OCEAN APPROVED®

COMITÉ DÉCISIONNAIRE
Le comité de labellisation, composé de 

personnalités qualifiées et indépendantes, est 

décisionnaire pour l’attribution, le renouvellement du 

label et le retrait. Les décisions de labellisation sont 

prises à la majorité absolue des membres, sur la base 

du rapport d’audit fourni par l’organisme évaluateur. 

Afin de garantir l’indépendance du comité de 

labellisation, le rapport présenté est anonymisé. 

Les membres du comité de labellisation sont tenus à 

la confidentialité totale des informations fournies et 

traitées et s'engagent à ne pas utiliser lesdites 

informations dans le cadre de leurs activités tant 

professionnelles que personnelles.
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6. LES PRINCIPALES 
CARACTÉRISTIQUES DU LABEL
ET SES ÉVOLUTIONS FUTURES

OCEAN APPROVED® est un label international 

d’application volontaire. Il est attribué pour une 

période de 3 ans renouvelable. La liste des 

entreprises labellisées sera accessible sur la 

plateforme web dédiée www.oceanapproved.org

Le processus de labellisation s’appuie sur l’évaluation 

des actions sur lesquelles l’entreprise s’est engagée, 

sur leur mise en œuvre et sur l’analyse de la 

gouvernance en place dans l’entreprise. Un audit est 

pratiqué par un organisme tiers indépendant, agréé 

par la Fondation de la Mer pour son expertise et son 

savoir-faire, afin de garantir la réalité et la sincérité 

des déclarations de l’entreprise. Bureau Veritas est le 

premier organisme agréé, et un autre le sera dès les 

premières candidatures à la labellisation. 

LE LABEL OCEAN APPROVED® EST AUJOURD’HUI UN LABEL GÉNÉRALISTE. 
IL COMPORTE DEUX NIVEAUX :

Le niveau 1 ñEngag®ò 
est attribué à l’entreprise qui a analysé toutes ses 

interactions potentielles avec l’Océan grâce au 

Référentiel Océan et a réalisé l’étude de matérialité 

et la cartographie des risques correspondants. 

Les principaux leviers d’action ont été définis et 

l’entreprise s’est engagée sur un plan d’action visant 

à améliorer son impact sur l’Océan.

Le niveau 2 ñAvanc®ò
est attribué à l’entreprise qui a effectivement mis en 

œuvre les actions prioritaires d’amélioration liées à  

son impact sur l’Océan. Les résultats concrets des 

indicateurs de mesure mettent en évidence cette 

amélioration sur 2 années révolues.

EN PROJET: UN NIVEAU 3 

SECTORIEL

Dans une seconde étape, une déclinaison sectorielle 

du label sera mise en œuvre. Un troisième niveau 

sera ainsi attribué aux entreprises qui démontreront 

- au regard de leur impact sur l’Océan - une 

performance significativement supérieure à la 

moyenne des entreprises de leur secteur.

http://www.oceanapproved.org/


Face à l’urgence climatique et à la 

dégradation de la vie dans l’Océan, des 

personnalités du monde maritime et de 

la société civile ont créé la Fondation de 

la Mer. La Fondation soutient 

aujourd’hui une centaine d’acteurs 

agissant pour un Océan en bonne 

santé. Elle met aussi en œuvre ses 

propres projets pour protéger la 

biodiversité marine, lutter contre les 

pollutions en mer, soutenir la recherche, 

encourager l’innovation, informer et 

sensibiliser tous les publics.

Pour en savoir plus : 

http://www.fondationdelamer.org/

À PROPOS DE 

LA FONDATION DE LA MER

Bureau Veritas est un leader mondial de 

l’inspection, de la certification et des essais en 

laboratoire. Créé en 1828, le Groupe emploie 

75 000 collaborateurs dans plus de 1 600 

bureaux et laboratoires dans le monde entier. 

Bureau Veritas aide ses clients à améliorer 

leurs performances, en offrant des services et 

des solutions innovantes pour s'assurer que 

leurs actifs, produits, infrastructures et 

processus répondent aux normes et 

réglementations relatives à la qualité, la santé, 

la sécurité, la protection de l’environnement et 

la responsabilité sociale. Bureau Veritas est 

coté sur Euronext Paris et fait partie de l’indice 

Next 20. Compartiment A,                                     

code ISIN FR 0006174348, mnémonique : BVI.

Pour en savoir plus : 

https://group.bureauveritas.com/fr

À PROPOS DE 

BUREAU VERITAS

CONTACTS :

FONDATION DE LA MER
Isabelle Hanouët – ih@fondationdelamer.org

BUREAU VERITAS 

Emmanuel Adrey – emmanuel.adrey@bureauveritas.com

Caroline Ponsi Khider – caroline.ponsi-khider@bureauveritas.com

http://www.fondationdelamer.org/
mailto:ih@fondationdelamer.org
mailto:emmanuel.adrey@bureauveritas.com
mailto:caroline.ponsi-khider@bureauveritas.com

